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ARTICLE 21

Après le mot :

« responsables »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 12 :

« s’engagent à suivre une formation délivrée par des organismes dont la liste est arrêté par décret, 
dans le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 12 de l’article 21 semble trop large et trop peu précis pour pouvoir efficacement atteindre 
le but visé, éviter que des enfants instruits en famille se retrouvent isolés de la République par des 
enseignements non conformes à ses valeurs et au vivre-ensemble. Le critère de la capacité pose en 
effet le problème de savoir qui peut juger que des parents sont capables d’instruire leur enfant, et 
selon quels critères. Pour cela, le présent amendement rend plus étroite la portée de cet alinéa en 
précisant que la capacité des personnes responsables de l’enfant se matérialise par un engagement à 
suivre une formation délivrée par des organismes dont la liste sera fixée par décret.


